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QUESTIONNAIRE COMMUNAL  

 
 

• Nom de la commune :  ASSAT 
 

• Contacts :  

M. J.C. RHAUT (06.50.52.16.86) – 1er adjoint 

M. G. GARIN – conseiller municipal 

Participait également à la réunion : M. C. GARCIA (CCPN) et M. J.L. MAGNET 
(CETRA) 

• Nombre d’habitants sur la commune : 

Population permanente : ……1900 Hbts 

Population saisonnière : ……Idem 

 

• Superficie de la commune : 947 hectares 
 
 

• Date de la réunion bureau d’études/Commune : 12/12/ 2014 
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URBANISME 
Documents d’urbanisme en vigueur ou en projet  : (PLU, PPRI, car te communale, 
zonage d’assainissement…) : 
 

• P.L.U. en vigueur, approuvé en 2013. Révisions mineures en 2014. 
• Souhait d’avoir une croissance raisonnée et régulée de l’habitat, jusqu’à 2500 hbts à 

l’horizon 2015 lorsque l’assainissement E.U. le permettra.  
• Souhait de conserver l’activité agricole maraîchère, même à proximité des zones 

bâties. 
• P.P.R.I. Lagoin et Gave. 

 
 
Projets d’urbanisation identifiés à  court ou moyen  termes (habitat, équipements 
publics). Préciser le nom de la zone, le nombre d’h abitations prévues et la date de 
réalisation. 
 

• 1  et 2 : Lotissements Artigues (4 ha)  
• 3 : Lotissement Cabaliros (en cours de réalisation) 
• 4 : Lotissement Pommès (9 lots) 

 
 

Liste des futures zones d’extension industrielle ou  artisanale. Préciser le nom de la 
zone, le type d’activité, ainsi que la date de cons truction. Joindre un plan de 
localisation au besoin. 
 

• Zone Aeropolis Nord en cours. 
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ASSAINISSEMENT PLUVIAL (Réseaux et fossés) 

 
Réseaux/fossés existants : plans existants (précise r le format dwg-shp-autres, 
gestionnaire CG, syndicat, etc.). 
 

• L’assainissement pluvial sur la commune est très majoritairement assuré par des 
puisards publics et privés (Cf. plan commune – M. Garou – S.T.) 

 
• Il n’y a pas de réseau pluvial structurant, sauf : 

• Rue Clément Ader (Cf.  Bordes) – aval refait en 2013 Pas de plan détaillé 
• Rue du Pont : réseau séparatif (CG 64) puis unitaire jusqu’à la saligue du 
Gave. 
 

 
 

Ouvrages structurants ou particuliers : déversoirs d’orage, bassins, siphons, etc. 
(localisation, propriétaire, etc.) :  R.A.S. 

Etudes antérieures relatives à l’assainissement plu vial :   
• R.A.S. sauf aménagement pôle Aeropolis (H.E.A.) 
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ASSAINISSEMENT PLUVIAL (Réseaux et fossés) 

Problèmes avérés : type de problème, localisation, dates, dégâts, récurrence, 
photos/vidéo,  repères d’inondation, explications, travaux réalisés ou envisagés, 
solutions possibles, etc.  
 

• 1 – Ruissellements issus du coteau agricole (08/08/2014, 2008,2009, etc..) => voie 
parallèle à la R.D. inondée et boues (Cf. usage du sol amont – haies – fossés – etc.) 

 
• 2 – Problème général de nappe haute (0 – 2,0 m). 

 
• 3 – Z.A  Clément Ader – défaut de pluvial jusqu’en 2013 + nappe haute (Cf. Bordes) – 

aval du pluvial refait en 2013, a priori efficace 
 

• 4 – Problème général d’efficacité/dimensionnement/entretien des puisards sur le 
bourg pour E.P. des voiries et toitures=> défaut d’évacuation, plus marqué dans 
certains secteurs (Cf. plan). 
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DONNEES PLUVIOMETRIQUES 

Données pluviométriques disponibles sur la commune (pluviographe ou pluviomètre, 
privé ou public). Si oui, préciser les coordonnées du propriétaire ou du gestionnaire . 
 

• Cf. Pierre Marque-Bérot ?  
 

 
 
RUISSEAUX et CANAUX 

 
Problèmes avérés de débordements/inondations : type  de problème, localisation, 
dates, dégâts, récurrence, etc. 
 

• Débordement du Lagoin le 25/01/2014, cohérent avec le P.P.R.I. – Salle des sports 
plusieurs fois inondée 
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HYDROGEOLOGIE 
 
Liste des puits connus sur la commune (préciser nom  du propriétaire et l’adresse) : 
 

• Plan de localisation des puisards et des puits à fournir par la commune au SEAPAN. 
• 1 piézo rue Clément Ader 

 
 
Problèmes connus de résurgence de la nappe (précise r les secteurs)  : R.A.S. 

Etudes spécifiques d'infiltration des eaux pluviale s (lotissements, voirie, …) et 
ouvrages d'infiltration des eaux pluviales : bassin s d'infiltration, puisards, noues, 
tranchées d'infiltration, chaussées réservoirs avec  infiltration, … (localisation, 
propriétaire) : 

• Demander à la DDTM les dossiers de déclaration des lotissements 

Données pédologiques : R.A.S.  

 
DOCUMENTS TOPOGRAPHIQUES 

Plans topographiques disponibles : relevés pour tra vaux, lotissements, études, etc . : 
 

• Topo utilisé pour le PPRI Lagoin (Cf. DDTM) 
• Plan réseau et VRD Rue du Pont (CG 64) 
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SOUHAITS/ATTENTES DE LA COMMUNE 
 
Préciser vos souhaits relatifs à la gestion des eau x pluviales (compétence, règles 
d’urbanisme, aménagements, entretien, etc.) : 
 

Les enjeux principaux pour la commune sont les suiv ants :  
 
• Définir les principes et les modalités de l’assaini ssement pluvial sur le bourg 

(puisards, fossés, séparatif, mixte ?) 
 

• Proposer les prescriptions correspondantes à intégr er dans les règles 
d’urbanisme du P.L.U. 

 
•  Définir le zonage correspondant sur la commune 

 

• Pratiques culturales et aménagements préventifs pou r réduire le ruissellement 
sur la voie parallèle à la R.D. 
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BILAN - SYNTHESE 

RECAPITULATIF des DOCUMENTS A RECUPERER 

 
• Plan des puisards et des puits (Commune => SEAPAN = > CETRA) 
• Topo PPRI Lagoin (DDTM => HEA) 
• Projet VRD et pluvial rue du Pont (CG64 => HEA) 

 

 

ZONES A ENJEUX (Cf. plan) 

 
• Tout le bourg : définition de l’assainissement 

 

 

SUITES A DONNER 

 
• Récupérer documents ci-dessus. 
• Relever réseau Rue Clément Ader. 
• Etude nappe et piézométrie. 
• Schéma directeur E.P. sur le bourg. 

 

 


